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EXPERIMENTATION Marne & Bois Solar Map

Le Contexte : 
Dans le cadre de la mise en œuvre du programme d’actions du PCAET, PEMB s’appuie sur l’innovation pour accélérer les transitions. Le Territoire met en œuvre sa politique Territoire Durable et Innovant qui favorise les coopérations entre acteurs locaux, pour déployer des actions coconstruites répondant aux enjeux des transitions.  Ainsi, le pôle Développement Durable, Innovation et Coopération locales et internationales, s’appuie sur son réseau d’ambassadeurs PCAET dans les villes pour proposer d’expérimenter en situation réelle, avec des entreprises innovantes de notre écosystème, des solutions high tech ou low tech, afin de projeter un passage à l’échelle et/ou de mettre en place de nouveaux marchés sur des solutions environnementales pertinentes. 
Les Opportunités et l’offre proposée : 
La proposition de cette expérimentation est motivée par les éléments suivants :
· France 2030 accord de Paris réchauffement climatique 1.5° du 12 décembre 2015
· Loi APER loi d’accélération de la production des énergies renouvelables du 10 mars 2023. Cette loi entend accélérer la production d’EnR grâce à la planification territoriale écologique. L’objectif global est de passer de 20 à 33% de production d’EnR d’ici 2030. 
· Définition de Zones d’accélération d’Energies Renouvelables pour permettre de mieux cibler, localement, les lieux avec le plus grand potentiel solaire. 
· [image: ]Au centre de cette initiative, les communes et les EPT sont amenés à travailler ensemble sur l’élaboration de ces zones. 
· La mise en œuvre du programme d’actions du PCAET (axes 3,4,5)  
[image: ]
· La mise en œuvre de la politique TDI de PEMB  


La situation actuelle sur PEMB 
Les contours géographiques des zones d’accélération et des zones d’exclusions peuvent être délimités au sein des schémas de cohérence territoriaux (SCOT), des plans communaux ainsi que des plans locaux d’urbanisme (PLU). 
En parallèle, le Schéma Régional Climat Air Energie d’Ile-de-France prévoit, d’ici 2050, de couvrir 45% de ses besoins énergétiques via les énergies renouvelables locales. Sur le Territoire de Paris Est Marne&Bois (PEMB), la production d‘énergies renouvelables et celle issue de procédés de récupération représentent 5% de la consommation énergétique. 
Par ailleurs, l’EPT dispose de ressources naturelles exploitables lui procurant un potentiel énergétique renouvelable intéressant. Il dispose d’un atlas photovoltaïque (installations existantes) qui a été développé par REUNIWATT (Incubée à l’IGNfab. Dans le cadre de l’AAP Energie et climat en 2019) 
Description du Projet d’expérimentation :
Le projet proposé a pour objectif de mettre à disposition des 13 communes du territoire un cadastre solaire nouvelle génération, afin de favoriser le développement des énergies renouvelables, notamment le solaire photovoltaïque et thermique. Avec le développement d’une plateforme web destinée à la population : citoyens et entreprises. Le groupement CYTHELIA ENERGY et Trace Software International (TSI), experts du solaire depuis plus de 30 ans et leaders des cadastres solaires en France, propose sa solution Archelios MAP. Ce logiciel, déjà adopté par plus de 85 collectivités, couvre plus de 25 % de la population française, permettant ainsi à un Français sur quatre d’accéder à un cadastre solaire.
Cythelia a su intégrer l’accélérateur de projets IGN Fab pour développer une nouvelle génération de cadastres solaires grâce aux données lidar HD. Mais également fournir des données sur le potentiel solaire de tous les bâtiments en France à la DGEC, contribuant à l’élaboration de la future Programmation Pluriannuelle de l’Énergie (PPE).
Le projet repose sur deux champs d’expertise :
· Cythelia Energy : expertise en gestion de projets photovoltaïques, cadastres solaires, missions d'AMO et MOE photovoltaïque.
· [image: ]Trace Software International (TSI) : spécialisée en applications web et SIG, avec un focus sur le calcul du potentiel solaire des toitures et parkings.
L’expérimentation respectera le principe retenu de la politique TDI d’associer des villes volontaires de PEMB parties prenantes de l’expérimentation dès l’amont du projet afin de les faire adhérer, de vérifier leurs besoins et leur cas d’usages à la livraison du cadastre solaire ainsi que l’usage que la population pourra en faire. Cette approche permettra de mettre en place un plan de communication au long court du projet et en fin de projet notamment à l’attention de la population. Il permettra d’aborder la question de l’usage des données et des principes éthiques liés au développement de l’usage des données dans les nouvelles solutions proposées : qualité des données, impact sur les métiers, consommation d’énergie et transition écologique, autonomie des individus, …
Le caractère innovant de cette expérimentation : 
Les besoins couverts par un cadastre solaire sont multiples, notamment l'identification des meilleures toitures et parkings d'un territoire, ainsi que l'évaluation du potentiel technico-économique d'une toiture ou d'un parking. Bien que la solution actuellement commercialisée réponde à ces besoins, elle présente des défauts pouvant affecter la qualité des résultats :
· Défaut 1 : Décalage entre la couche 3D, la BD Topo (qui découpe les bâtiments) et l'orthophotographie.
· Défaut 2 : Surévaluation des surfaces exploitables, incluant des zones bien ensoleillées mais peu adaptées à l'installation de panneaux photovoltaïques (espaces entre obstacles).
L’« innovation 0" développée en 2023 permet de surmonter ces défauts, en offrant une résolution inégalée de 25 cm grâce aux données LiDAR HD. Cette innovation permet de créer un cadastre solaire ultra-précis et visuellement impressionnant, tout en optimisant le temps de calcul et le stockage des données.
Les innovations suivantes (1 à 3) sont proposées pour améliorer davantage la précision du cadastre solaire :
1. Innovation 1 : Détection des pans de toitures et recalage des couches grâce à des algorithmes 3D innovants. Cette innovation permet la reconstruction 3D et le calepinage automatique, répondant ainsi au défaut 1 (décalage entre les données).
2. Innovation 2 : Détection d’obstacles avec des algorithmes 3D pour découper des formes complexes. Cela permet une estimation réaliste et précise de la puissance installable, et corrige le défaut 2 lié à la surévaluation des surfaces exploitables.
3. Innovation 3 : Calepinage ultra-réaliste en un clic, via des algorithmes permettant de proposer des calepinages sous multi-contraintes. Cette innovation permet un gain de temps significatif pour les études de productible, également en réponse au défaut 2.
Grâce à ces innovations, la solution de cadastre solaire sera plus performante, offrant un service de meilleure qualité aux utilisateurs souhaitant développer des projets photovoltaïques. Cela permet aussi un meilleur calibrage des politiques publiques, en offrant une connaissance plus précise du potentiel solaire des bâtiments et parkings, en particulier pour le patrimoine public.
La solution sans les innovations 1 à 3 est déjà commercialisée sur 85 territoires, dont 7 utilisant le LiDAR HD (innovation 0). Les innovations 1 à 3 sont encore en phase de conception, et PEMB sera un territoire-pilote pour les tester. Ces innovations, destinées à être intégrées à une solution déjà mature et bien implantée, répondront plus efficacement aux besoins du marché, en soutenant le déploiement du photovoltaïque sur les territoires.
Le marché innovant est justifié par le déploiement d’une fonctionnalité innovante dans la plateforme jamais commercialisée auparavant et en phase de test, c’est une innovation de rupture.
Les partenaires identifiés : 
L’entreprise est lauréate de l’AAP de l’IGN en 2023 sur les données Lidar. Elle a séparé ses 2 activités 
CYTHELIA ENERGY :  société experte en énergie photovoltaïque depuis plus de 30 ans, et en particulier dans le processus d’évaluation du potentiel solaire. 
Trace Software International : société spécialisée dans le développement de logiciels et de services dédiés aux professionnels du bâtiment et de l’énergie, depuis plus de 35 ans. Particulièrement reconnue pour son expertise dans la conception d’installations électriques et photovoltaïques. TSI est la maison-mère de Cythelia Energy. 
Historique de la démarche 
· En novembre 2023 : Présentation par la société du projet lors de l’atelier EnR en présence des ambassadeurs du développement durable des villes, organisé à Vincennes, 
· 3 mai 2024 : Réunion avec les services de PEMB : DSI, Dev Eco, bâtiments, Urbanisme pour présenter la solution.
· Fin mai 2024 : présentation du projet au dernier comité de pilotage PCAET l’entreprise est venue présenter sa solution et PEMB a informé de son déploiement. 
· Eté 2024 échange sur les principes de coopération 
· Novembre 2024 : Sollicitation de la ville de Vincennes sur son besoin de cadastre solaire 
·  19 Décembre 2024 : réunion de présentation du projet à Didier Halter et son équipe SIG, Anthony Turquet
· 14 janvier 2025 : réunion de préfiguration entre Cythelia Energy (Benoit Lelong) + IGN François Lecordix et les services informatiques SIG Anthony Turquet et Marcela Neveu et le Pôle Innovation et coopérations
· 14 Février 2025 : Invitation à la ville de Vincennes (Lucille Mauranne) pour réunion de préfiguration avec Cythelia Energy (Cécile Fénerole) en tant que ville pilote
Le Protocole d’expérimentation de PEMB 
L’expérimentation est portée financièrement et d’un point de vue ingénierie de projet par le pôle environnement, innovation et coopération locales et internationales de PEMB. 
Sa référente est : Frédérique Marquet, directrice adjointe du Pôle
Le protocole se décline en 2 phases :
Une phase de préfiguration : 
· Réunion avec direction informatique 19 décembre 2024 : présentation de l’expérimentation et impacts sur la mission de la direction informatique : propriété des données, hébergement du cadastre solaire, sécurité, …
· Réunion de travail avec prestataires et le service informatique : 14 janvier 2025 : protocole d’expérimentation et convention d’innovation, villes pilote, plan de communication, calendrier
· Réunion avec les villes pilote pour définir le cahier des charges commun …
  
Une phase d’expérimentation opérationnelle :  
· Comitologie 
· Réunions de travail avec les villes pilote et PEMB
· Développement technique du cadastre 
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